
  Accompagnement à la gestion de 
l’azote : à partir de 250 € HT. 

  Accompagnement à la gestion de 
l’interculture : à partir de 500 € HT.

Prestation prise en charge par les 
bassins versants, sous réserve d’accord, 
dans le cadre du plan de lutte contre les 
algues vertes 2022-2027 (avec avance 
de TVA en BV Algues vertes). 

TARIFS




